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(§4)  Procédé  de  commande  d'alimentation  des  bougies  de  préchauffage  d'un  moteur  diesel. 

(g)  L'invention  concerne  un  procédé  de  commande  de 
l'alimentation  des  N  bougies  de  préchauffage  d'un  moteur  *apc  f  ~'' 
Diesel  destiné  à  les  alimenter  après  le  démarrage,  en  vue  du  ° 
post-chauffage  du  mélange  air-carburant,  tout  d'abord  simulta-  +DEM  „  ! - ! t  
nément  pendant  une  phase  de  durée  T7  puis  alternativement  m̂p-mlm  e 
par  groupe  de  n  bougies  de  telle  sorte  que  le  produit  du  nombre  """"  °  j j ^  
de  groupes  de  bougies  (N/n)  par  le  rapport  cyclique  d'alimenta-  ô g*  £  '"H-  L 
tion  (R)  de  chaque  groupe  soit  égal  à  1.  0  ;  j 
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Description 

PROCEDE  DE  COMMANDE  D'ALIMENTATION  DES  BOUGIES  DE  PRECHAUFFAGE  D'UN  MOTEUR  DIESEL 

L'invention  se  rapporte  à  un  procédé  de  com- 
mande  d'alimentation  des  bougies  de  préchauffage 
d'un  moteur  Diesel.  Il  est  bien  connu  qu'un  moteur 
Diesel  exige  une  certaine  température  pour  l'allu- 
mage  du  mélange  air-carburant,  à  combustion 
spontanée.  Lorsque  le  moteur  est  froid,  la  compres- 
sion  seule  du  mélange  ne  permet  pas  d'atteindre  la 
température  d'allumage  et  on  doit  alors  préchauffer 
le  mélange  au  moyen  de  bougies  de  préchauffage. 

Actuellement,  les  bougies  de  préchauffage  équi- 
pant  les  moteurs  Diesel  sont  commandées  électro- 
niquement  de  façon  à  régler  la  durée  du  préchauf- 
fage.  Grâce  à  cette  commande  électronique,  il  est 
même  prévu  d'alimenter  ces  bougies  pendant  le 
fonctionnement  du  moteur  après  démarrage  afin 
d'améliorer  la  combustion,  évitant  ainsi  les  instabi- 
lités  de  régime  et  les  remontées  de  fumée  tout  en 
diminuant  le  bruit.  Ce  post-chauffage  du  mélange 
est  obtenu  par  l'alimentation  continue  des  bougies, 
qui  est  cependant  coupée,  soit  lorsque  la  tempéra- 
ture  des  bougies  dépasse  un  seuil,  soit  par  une 
temporisation. 

Ces  post-chauffage  continue  présente  l'inconvé- 
nient  d'augmenter  la  température  des  bougies  et 
nécessite  alors  l'utilisation  d'un  prérésistance  en 
série  avec  les  bougies  pour  les  protéger.  De  plus,  il 
demande  une  consommation  électrique  importante. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  un 
procédé  de  commande  des  bougies  de  préchauf- 
fage  d'un  moteur  Diesel  intégrant  un  post-chauffage 
sans  problème  de  tenue  des  bougies  avec  un  bilan 
électrique  constant,  destiné  à  réduire  les  émissions 
de  fumée  à  froid  et  à  améliorer  la  régularité  du 
régime  moteur. 

Pour  cela,  l'objet  de  l'invention  est  un  procédé  de 
commande  d'alimentation  des  bougies  de  préchauf- 
fage  d'un  moteur  Diesel  destiné  dans  une  première 
phase  de  durée  T1  à  les  alimenter  simultanément 
pour  préchauffage  le  mélange  air-carburant  du 
moteur  avant  le  démarrage  puis,  dans  une  seconde 
phase  de  durée  T2  après  le  démarrage,  à  les 
alimenter  simultanément  en  vue  de  son  post-chauf- 
fage,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  troisième 
phase  de  commande  de  l'alimentation  alternée  des 
N  bougies  par  groupe  de  n  bougies  de  telle  sorte 
que  le  produit  du  nombre  de  groupes  de  bougies, 
soit  N/n,  par  le  rapport  cyclique  d'alimentation  de 
chaque  groupe,  soit  R,  soit  égal  à  1  : 
R  x  N/n  =  1 
et  en  ce  que,  de  plus,  : 
-une  interruption  temporaire  de  l'alimentation  des 
bougies  se  produit  sur  une  information  de  pleine 
charge  du  moteur, 
-une  interruption  définitive  de  l'alimentation  des 
bougies  se  produit,  soit  pour  une  information  sur  la 
température  d'eau  du  moteur  dépassant  un  seuil 
donné,  soit  par  une  temporisation  d'utilisation 
maximale  de  durée  TMAX  à  partir  du  démarrage. 

D'autres  charactéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lumière  de  la  description, 
illustrée  par  les  figures  suivantes  : 

Figure  1  :  un  schéma  de  principe  d'implanta- 
tion  d'un  dispositif  réalisant  un  procédé  selon 

5  l'invention  ; 
Figure  2  :  le  diagramme  de  fonctionnement 

du  procédé  selon  l'invention. 
Comme  le  montre  la  figure  1  représentant  un 

moteur  Diesel  1  équipé  de  bougies  de  préchauffage 
10  2i,  i  étant  un  entier  variant  de  1  à  dans  ce  cas 

particulier,  un  dispositif  de  commande  selon  l'inven- 
tion  de  ces  bougies  de  préchauffage  comporte  un 
boîtier  électronique  3  alimenté  par  la  batterie  du 
véhicule  et  comportant  un  circuit  à  microproces- 

15  seur  4  commandant  des  relais  de  puissance  40 
destinés  à  orienter  la  puissance  provenant  de  la 
batterie  vers  les  bougies  2i. 

L'information  sur  la  température  de  l'eau  du 
moteur  est  indiquée  au  microprocesseur  4  par  un 

20  thermoncontact  5.  L'information  charge  du  moteur 
est  délivrée  également  au  microprocesseur  4  par  la 
position  du  levier  6  de  charge  de  la  pompe  injectant 
le  carburant  dans  les  cylindres  du  moteur  1.  Un 
voyant  8  témoigne  de  l'allumage  ou  de  l'extinction  du 

25  préchauffage  des  bougies  2i. 
Le  procédé  de  commande  de  l'alimentation  des 

bougies  selon  l'invention  comporte  trois  phases 
principales,  comme  le  montre  le  diagramme  de 
fonctionnement  de  la  figure  2. 

30  La  première  phase  classique  de  préchauffage  des 
bougies  a  lieu  entre  l'instant  de  mise  en  contact  du 
moteur  et  l'instant  td  de  démarrage  et  sa  durée  T1 
est  asservi  à  la  température  de  compartiment 
moteur.  Le  thermocontact  d'eau  5  se  ferme  si  la 

35  température  d'eau  atteint  un  seuil  donné.  L'extinc- 
tion  du  voyant  8  témoin  de  préchauffage,  au  bout 
d'une  durée  T0,  indique  que  le  véhicule  est  prêt  a 
démarrer.  Au  cours  de  l'actionnement  du  démarreur, 
les  bougies  de  préchauffage  restent  sous  tension 

40  afin  de  maintenir  le  température  à  une  valeur 
indispensable  à  l'amorçage  de  la  combustion  de 
mélange  air-carburant.  Lors  de  cette  phase  de 
préchauffage,  toutes  les  bougies  de  préchauffage 
sont  alimentées  simultanément. 

45  La  seconde  phase  du  procédé  de  commande  a 
lieu  dès  le  démarrage  du  moteur,  à  partir  de  l'instant 
td  et  pendant  une  durée  T2  fixe,  comptée  à  partir  de 
l'instant  tD  de  fin  de  séquence  démarrage. 

Pendant  ce  post-chauffage  fixe,  la  totalité  des 
50  bougies  de  préchauffage  est  alimentée  simultané- 

ment  et  cela,  indépendamment  de  la  température  du 
moteur  et  de  la  charge  de  la  pompe  d'injection. 

Ainsi,  même  en  cas  d'accélération  pendant  une 
durée  T5  par  exemple,  toutes  les  bougies  2i  sont 

55  alimentées.  Ce  post-chauffage  fixe  est  destiné  à 
assurer  une  bonne  montée  en  régime  du  moteur. 

Selon  une  caractéristique  essentielle  de  l'inven- 
tion,  le  procédé  comporte  une  troisième  phase  de 
commande  de  l'alimentation  des  N  bougies,  de 

60  façon  alternée  par  groupe  de  n  bougies  de  telle 
sorte  que  le  produit  du  nombre  de  groupes  de 
bougies,  soit  N/n,  par  le  rapport  cyclique  d'alimenta- 
tion  de  chaque  groupe,  soit  R,  soit  égal  à  l'unité  : 
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Dans  le  cas  particulier  d'un  moteur  à  quatre 
cylindres,  le  procédé  selon  l'invention  peut  comman- 
der  l'alimentation  des  bougies,  l'une  après  l'autre 
avec  un  rapport  cyclique  d'alimentation  égale  à  1/4 
ou  bien  deux  groupes  de  deux  bougies  chacun,  l'un 
après  l'autre,  avec  un  rapport  cyclique  d'alimenta- 
tion  égal  à  1/2. 

Dans  le  cas  particulier  d'un  moteur  à  six  cylindres, 
le  procédé  de  commande  peut  piloter  l'alimentation 
des  bougies  de  préchauffage  de  trois  façons 
différentes,  tout  en  gardant  un  bilan  électrique 
constant  : 
-  soit  bougie  par  bougie  avec  un  rapport  cyclique 

d'alimentation  égal  à  1/6, 
-  sont  par  groupe  de  deux  bougies  avec  un  rapport 
cyclique  de  1/3, 
-  sont  par  groupe  de  3  bougies  avec  un  rapport 
cyclique  de  1/2. 

Cette  troisième  phase  de  commande  de  l'alimen- 
tation  alternée  des  N  bougies  a  une  durée  référen- 
cée  T3  sur  la  figure  2,  qui  est  fonction  soit  de  la 
température  d'eau  du  moteur,  soit  de  la  charge  du 
moteur  connue  par  la  position  du  levier  de  charge  de 
pompe  d'injection  du  carburant. 

En  effet,  lors  d'une  accélération,  la  charge  du 
moteur  augmente  et  il  n'est  plus  nécessaire  de 
chauffer  les  bougies,  de  sorte  que  l'on  interrompt 
l'alimentation  des  bougies  pendant  un  temps  T4 
correspondant  à  l'ouverture  en  pleine  charge  du 
levier  de  pompe  d'injection  du  moteur.  Cette 
ouverture  est  connue  par  un  capteur  contact  qui  est 
ouvert  uniquement  en  pleine  charge  moteur  et 
fermée  à  la  masse  en  faible  charge.  Cette  interrup- 
tion  de  l'alimentation  des  bougies  asservie  à  l'infor- 
mation  charge  du  moteur,  est  momentanée,  d'une 
part,  c'est-à-dire  que,  lorsque  le  moteur  n'est  plus 
en  pleine  charge,  le  procédé  commande  à  nouveau 
l'alimentation  alternée  des  bougies,  et  est  tempori- 
sée,  d'autre  part,  c'est-à-dire  qu'en  dessous  d'un 
seuil  donné  Ts  -trois  secondes  par  exemple-  on  n'en 
tient  pas  compte  pour  éviter  l'interruption  du 
post-chauffage  lors  d'accélérations  brèves. 

Il  a  été  dit  auparavant  que  l'alimentation  des 
bougies  selon  l'invent  était  également  asservie  à  la 
température  d'eau  6  du  moteur  de  sorte  que,  si  elle 
dépasse  un  seuil  maximal,  60°  C  par  exemple, 
l'alimentation  des  bougies  de  post-chauffage  est 
définitivement  coupée  pour  éviter  leur  détérioration. 
Le  thermocon  tact  5  se  ferme  dès  que  cette 
température  9  maximale  est  atteinte. 

De  plus,  une  interruption  définitive  de  la  phase  de 
post-chauffage  alterné  est  prévue  par  une  tempori- 
sation  d'utilisation  maximale,  de  durée  TMAX  à  partir 
de  l'instant  tD  de  fin  de  séquence  démarrage.  Si, 
après  le  démarrage,  le  moteur  cale,  il  existe  une 
protection  du  système  contre  la  décharge  de  la 
batterie. 

La  première  de  ces  deux  informations,  tempéra- 
ture  d'eau  du  moteur  et  temporisation  maximale, 
interrompt  définitivement  cette  troisième  phase  du 
procédé  de  commande  de  l'alimentation  des  bou- 
gies  de  préchauffage  du  moteur  Diesel,  ans 

Revendications 
5 

1.  Procédé  de  commande  d'alimentation  des 
bougies  de  préchauffage  d'un  moteur  Diesel, 
destiné  dans  une  première  phase  de  durée  T1 

10  à  les  alimenter  simultanément  pour  préchauffer 
le  mélange  air-carburant  du  moteur  avant  le 
démarrage  puis,  dans  une  seconde  phase  de 
durée  T2  après  le  démarrage,  à  les  alimenter 
simultanément  en  vue  de  son  post-chauffage, 

15  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  troisième 
phase  de  commande  de  l'alimentation  alternée 
des  N  bougies  par  groupe  de  n  bougies  de  telle 
sorte  que  le  produit  du  nombre  de  groupes  de 
bougies,  soit  N/n,  par  le  rapport  cyclique 

20  d'alimentation  de  chaque  groupe,  soit  R,  soit 
égal  à  : 

R  x  N/n  «=  1 

25  et  en  ce  que,  de  plus,  : 
-  une  interruption  temporaire  de  l'alimentation 
des  bougies  se  produit,  sur  une  information  de 
pleine  charge  du  moteur, 
-  une  interruption  définitive  de  l'alimentation 

30  des  bougies  se  produit,  soit  pour  une  informa- 
tion  sur  la  température  d'eau  du  moteur 
dépassant  un  seuil  donné,  soit  par  une  tempori- 
sation  d'utilisation  maximale  de  durée  TMAX  à 
partir  du  démarrage. 

35  2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  moteur  ayant  quatre  cylindres, 
il  commande  l'alimentation  des  quartre  bou- 
gies,  l'une  après  l'autre,  avec  un  rapport 
cyclique  d'alimentation  égal  à  un  quart. 

40  3.  Procédé  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  le  moteur  ayant  quatre  cylindres, 
il  commande  l'alimentation  des  quartre  bougies 
par  groupe  de  deux  bougies  chacun,  l'un  après 
l'autre,  avec  un  rapport  cyclique  égal  à  un  demi. 

45  4.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  moteur  ayant  six  cylindres,  il 
commande  l'alimentation  des  six  bougies,  l'une 
après  l'autre,  avec  un  rapport  cyclique  d'alimen- 
tation  égal  à  un  sixième. 

50  5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  moteur  ayant  six  cylindres,  il 
commande  l'alimentation  des  six  bougies,  par 
groupe  de  deux  bougies,  avec  un  support 
cyclique  égal  à  un  tiers. 

55  6.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  moteur  ayant  six  cylindres,  il 
commande  l'alimentation  des  six  bougies,  par 
groupe  de  trois  bougies  avec  un  rapport 
cyclique  égal  à  un  demi. 

60  7.  Dispositif  de  commande  d'alimentation  des 
bougies  (2i)  de  préchauffage  d'un  moteur 
Diesel  (1)  agissant  selon  le  procédé  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  boîtier  électronique  (3) 

65  alimenté  par  la  batterie  du  véhicule,  un  circuit  à 
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microprocesseur  (4)  commandant  des  relais  de 
puissance  (40)  destinés  à  orienter  la  puissance 
provenant  de  la  batterie  vers  les  bougies  (2i),  le 
microprocesseur  (4)  recevant  des  informations 
sur  la  température  d'eau  du  moteur  par  un  5 
thermocontact  (5)  et  des  informations  sur  la 
charge  du  moteur  par  la  position  du  levier  (6)  de 
charge  de  la  pompe  d'injection,  es 
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